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Compte rendu réunion du lundi 14 mai 2007 avec le Département
 

Recrutements Collèges 
Le département a  réaffirmé que les recrutements restent ouverts et ce jusqu’à fin mai au moins .Rappelons que la collectivité départementale,  après avoir  indiqué oralement la fermeture des inscriptions, avait accédé à la demande de notre syndicat de repousser les dates limites tout en prenant soin de préciser qu’elle n’avait jamais donné instructions écrites  en ce sens.. Echeveau complexe ! 
 
Le SGPEN-CGTR a rappelé qu’aucune circulaire à ce jour n’a encore été transmise sur les modalités exactes d'ouverture et de date limite d'inscription , les pièces à fournir, les modalités d'envoi (accusé de réception ou non) , la mention et adresse précise du service départemental   de réception des candidatures .. Le département nous a informé de sa décision de transmettre aux chefs d’établissements une fiche d’évaluation pour les personnels précaires et contractuels.  Cela risque de faire doublon avec les rapports déjà produits  par certains chefs d’établissement sur la manière de servir  des agents contractuels et précaires placés sous leur autorité. A l’évidence, c’est le résultat d’une procédure faite à la va-vite, dans la précipitation.  
Les contraintes de calendrier que nous pouvons  comprendre  n’empêchaient pourtant pas  le département d’informer par écrit les personnels sur les conditions précises    du déroulement des opérations de recrutement.

  

Notre syndicat, qui ne souhaite pas que les nominations prochaines soient frappées de nullité par la juridiction  administrative a demandé aux départements de respecter les procédures conformément au code général des collectivités locales. Il faut en effet assurer aux collègues qui seront sélectionnés la  complète  sécurité juridique de leur nomination. Le département a  d’ailleurs reconnu la
 validité de notre argumentaire tout en déclarant que l’urgence commandait de faire vite et d’adapter  les dispositifs. Nous en prenons acte.   

 

Si nous n’avons pas totalement gagné sur notre revendication « d’un  recrutement ouvert aux seuls contractuels et précaires, en revanche le dossier a  sérieusement avancé puisque nous avons désormais enfin  l’assurance d’une « priorité » pour nos collègues.

Mobilité des personnels TOS
Nous avons réaffirmé notre souhait de voir réserver le mouvement dans les collèges aux seuls personnels TOS .Rappelons que le barème est commun  aux  tos et aux  personnels hors cadre  d’emploi Education nationale de la F.P.T.Le département nous a précisé que pour l’heure, 02 personnels seulement de la FPT ont  candidaté .Il n’en reste pas moins que le principe d’une mutation réservée aux seul TOS est remis en cause et que la boite de pandore est désormais ouverte . Précisons que La Région réunion s’est à contrario positionnée contre l’ouverture du mouvement TOS aux autres personnels de la fonction publique territoriale.

Concernant le  droit de regard  des organisations syndicales « convocation des capa »   sur les opérations de mobilité, le département abonde dans notre sens et va  demander de nouveau au  rectorat  de prêter son appui technique pour ce faire. Cependant c’est loin d’être gagné car le Ministère ne souhaite pas que les rectorats mettent en œuvre  ces dispositifs. Affaire à suivre donc…. Restons mobilisés !
A St  Denis, le lundi 14 mai 2007
